
 

 

Offre « Offrez un café GRATUIT » de Tim Hortons® (« l’Offre ») 
 

Modalités et conditions officielles 
 

ACHAT NÉCESSAIRE, ACCÈS À INTERNET ET COMPTE COURRIEL VALIDE REQUIS. 
 
1. OBLIGATION JURIDIQUE DE RESPECTER CES MODALITÉS ET CONDITIONS : En participant à 

cette Offre, vous reconnaissez que vous avez lu les présentes Modalités et conditions officielles (les 

« Modalités ») et que vous acceptez d’être juridiquement tenu de les respecter. 

 

2. OFFRE : Le Fonds de publicité et promotion Tim Hortons (Canada) inc. (le « Commanditaire ») offre 

à tout client admissible de Tim Hortons® (le « Déposant ») l’occasion d’offrir à « quelqu’un » (c'est-à-

dire à un membre de sa famille ou à un ami personnel admissible – voir la Section 6 pour plus de 

détails) (le « Récipiendaire ») une Carte TimMD électronique d’une valeur de 2,50 $ CA (la « Prime ») 

à l’achat d’au moins un (1) produit pour la maison Tim Hortons® admissible (un « Produit 

admissible » – voir la  Section 5 pour plus de détails) chez un détaillant participant autorisé (tant les 

magasins physiques situés au Canada que les détaillants en ligne livrant au Canada sont 

admissibles) (un « Détaillant participant ») jusqu’à épuisement des stocks et selon la disponibilité 

des Produits participants au cours de la Période d’achat (telle que définie à la Section 3) 

(collectivement, un « Achat admissible »). Consultez la Section 6 pour savoir comment soumettre 

une Demande de Prime (telle que définie à la Section 6) après avoir effectué un Achat admissible. 

 
3. DURÉE DE L’OFFRE ET DATES IMPORTANTES : Pour être admissible, un Achat admissible doit 

être effectué entre le 14 novembre 2018 et le 31 décembre 2018 (la « Durée de l’Offre »). Les 

Demandes de Prime pourront être présentées à partir de 12 h (midi, HE) le 14 novembre 2018. Les 

Demandes de Prime devront être reçues par le Commanditaire avant 23 h 59 m 59 s (HE) le 

31 janvier 2019 (la « Date de clôture de l’Offre »), après quoi aucune Demande de Prime ne sera 

acceptée. 

 

4. ADMISSIBILITÉ : Pour participer à cette Offre, le Déposant et le Récipiendaire : (i) doivent résider 

légalement au Canada; (ii) doivent être situés au Canada; (iii) doivent avoir atteint l’âge de la majorité 

dans leur province ou territoire de résidence au moment de soumettre la Demande de Prime; et (iv) 

doivent chacun avoir un compte courriel unique, distinct et valide. 

a. Avant de soumettre une Demande de Prime, le Déposant doit s’assurer d’avoir le 

consentement du Récipiendaire  pour transmettre le nom complet et l’adresse courriel du 

Récipiendaire aux fins de l’administration de l’Offre (y compris, sans toutefois s’y limiter, afin 

de permettre au Commanditaire d’envoyer au Récipiendaire un courriel unique donnant 

accès à la Prime, si le Déposant et le Récipiendaire respectent les présentes Modalités, tel 

que déterminé par le Commanditaire à son entière discrétion). 



 

 

b. Les personnes suivantes ne sont PAS admissibles à l’Offre : les employés, dirigeants, 

administrateurs, mandataires ou représentants du Commanditaire, de Snipp Interactive Inc. 

(« l’Entreprise de gestion de la promotion »), des détaillants participants et de leurs 

filiales ou sociétés affiliées, sœurs ou mères, de leurs agences de publicité et de promotion, 

de même que toute personne ou entité ayant participé à la préparation, la production, 

l’administration ou la gestion de l’Offre (y compris, sans toutefois s’y limiter, les fournisseurs 

de biens ou services liés à l’Offre) (collectivement les « Parties de l’Offre »), ou tout 

membre de la famille immédiate ou du ménage d’un tel employé, dirigeant, administrateur, 

mandataire ou représentant. Dans les présentes Modalités, « famille immédiate » désigne 

les personnes suivantes : mère, père, frère, sœur, fils, fille et conjoint en droit ou de fait, 

sans égard à leur lieu de résidence. Les groupes, clubs, organisations, entreprises et entités 

commerciales ou non commerciales ne peuvent PAS participer à l’Offre. Le Commanditaire 

se réserve le droit d’exiger à tout moment une preuve d’identité ou d’admissibilité permettant 

de participer à l’Offre; si un individu est incapable de fournir une telle preuve au 

Commanditaire dans les délais prescrits par le Commanditaire, le Commanditaire pourra 

disqualifier l’individu à son entière discrétion. 

 

5. PRODUITS ADMISSIBLES : Le tableau ci-dessous présente la liste complète des Produits 

admissibles.  

 

Nom du produit Code CUP 

Café (sac; boîte; capsules Keurig ou T-Disk Tassimo à usage 
unique) 

 

Sac de 300 g de café de mélange original Tim Hortons® 063209082314 

Sac de 300 g de café décaféiné Tim Hortons®  063209083922 

Sac de 300 g de grains entiers de café Tim Hortons® 063209083946 

Sac de 300 g de café de torréfaction foncée Tim Hortons® 063209082277 

Sac de 300 g de café de mouture régulière Tim Hortons® 063209089337 

Sac de 300 g de café colombien Tim Hortons® 063209095925 

Sac de 300 g de café vanille française Tim Hortons® 063209095949 

Sac de 300 g de café noisette Tim Hortons® 063209095956 

Sac de 300 g de café torréfaction française Tim Hortons® 063209095932 

Sac de 400 g de café de mélange original Tim Hortons® 063209082321 

Sac de 400 g de café décaféiné Tim Hortons® 063209082352 

Sac de 400 g de café de torréfaction foncée Tim Hortons® 063209082284 

Boîte de 930 g de café de mélange original Tim Hortons® 063209072278 

Boîte de 875 g de café de torréfaction foncée Tim Hortons® 063209091224 

Boîte de 3 lb de café de mélange original Tim Hortons® 063209088859 

Emballage de 12 capsules K-Cup à usage unique de café de mélange 
original Tim Hortons® 

063209083885 

Emballage de 12 capsules K-Cup à usage unique de café décaféiné Tim 
Hortons® 

063209083892 

Emballage de 14 capsules K-Cup à usage unique de café décaféiné Tim 
Hortons® 

063209057275 

Emballage de 14 capsules K-Cup à usage unique de café de mélange 063209057282 



 

 

original Tim Hortons® 

Emballage de 14 capsules K-Cup à usage unique de café de torréfaction 
foncée Tim Hortons® 

063209072377 

Emballage de 12 capsules K-Cup à usage unique de café de torréfaction 
foncée Tim Hortons® 

063209083908 

Emballage de 12 capsules K-Cup à usage unique de café colombien 
Tim Hortons® 

063209095963 

Emballage de 12 capsules K-Cup à usage unique de café vanille 
française Tim Hortons® 

063209096007 

Emballage de 12 capsules K-Cup à usage unique de café noisette Tim 
Hortons® 

063209096014 

Emballage de 12 capsules K-Cup à usage unique de café de torréfaction 
française Tim Hortons® 

063209095994 

72 capsules K-Cup à usage unique de café de mélange original Tim 
Hortons® 

063209090234 

72 capsules K-Cup à usage unique de café décaféiné Tim Hortons® 063209090135 

72 dosettes à usage unique de café de torréfaction foncée Tim Hortons®  063209108502 

Emballage de 14 dosettes T-Discs de Tassimo de café de mélange 
original de Tim Hortons® 

066188090400 

Emballage de 14 dosettes T-Discs de Tassimo de café décaféiné Tim 
Hortons® 

066188090417 

Emballage de 14 dosettes T-Discs de Tassimo à usage unique de thé 
infusé Tim Hortons® 

066188002205 

Emballage assorti de 30 dosettes à usage unique de café Tim Hortons® 063209085414 

Emballage de 30 dosettes à usage unique de café de mélange original 
Tim Hortons® 

063209097400 

Emballage de 30 dosettes à usage unique de café de torréfaction foncée 
Tim Hortons® 

063209097417 

Emballage de 30 dosettes à usage unique de café colombien Tim 
Hortons® 

063209095918 

Emballage de 30 dosettes à usage unique de café décaféiné Tim 
Hortons® 

063209099527 

Emballage de 48 capsules K-Cup à usage unique de café de mélange 
original Tim Hortons® 

063209112653 

Emballage de 48 capsules K-Cup à usage unique de café torréfaction 
foncée Tim Hortons® 

063209112660 

  

Thés de spécialité (sachets; capsules Keurig et dosettes T-Disk de 
Tassimo à usage unique) 

 

Emballage de 20 sachets de thé Déjeuner anglais Tim Hortons® 063209096700 

Emballage de 72 sachets de thé Orange Pekoe Tim Hortons® 063209107604 

Emballage de 20 sachets de thé Orange Pekoe décaféiné Tim Hortons® 063209096755 

Emballage de 20 sachets de thé Earl Grey Tim Hortons® 063209107529 

Emballage de 20 sachets de tisane à la camomille Tim Hortons® 063209096557 

Emballage de 20 sachets de tisane à la menthe poivrée Tim Hortons® 063209107536 

Emballage de 20 sachets de tisane miel-citron Tim Hortons® 063209096656 

Emballage de 20 sachets de tisane pomme-cannelle Tim Hortons® 063209096854 

Emballage de 20 sachets de thé chai Tim Hortons® 063209107543 

Emballage de 20 sachets de thé vert Tim Hortons® 063209107512 

Emballage de 20 sachets de thé épices d’automne Tim Hortons® 063209096885 

Emballage de 12 capsules K-Cup à usage unique de thé infusé Tim 
Hortons® 

063209084745 

Emballage de 14 capsules K-Cup à usage unique de thé infusé Tim 
Hortons® 

060731020302 



 

 

  

Boissons de spécialité (boîtes ou bouteilles)  

8 dosettes à usage unique de cappuccino vanille française Tim Hortons® 060731020265 

Boîte de 454 g de cappuccino vanille française Tim Hortons® 063209093709 

Boîte de 500 g de chocolat chaud Tim Hortons® 063209090692 / 
063209090654 

Boîte de 500 g de chocolat chaud à la menthe Tim Hortons® 063209111212 

Boîte de 500 g de chocolat chaud blanc Tim Hortons® 063209111229 

10 dosettes à usage unique de chocolat chaud Tim Hortons® 063209113001 

10 dosettes à usage unique de chocolat chaud au caramel Tim Hortons® 063209113025 

 
 
6. COMMENT PARTICIPER : Avant de soumettre une Demande de Prime, le Déposant doit s’assurer 

d’avoir effectué un Achat admissible conformément aux présentes Modalités et d’avoir conservé le 

reçu de l’Achat admissible (le « Reçu ») affichant le nom du Détaillant participant, la date de l’Achat 

admissible (qui doit correspondre à la Durée de l’Offre), le(s) Produit(s) admissible(s) acheté(s) et le 

montant total du Reçu. Pour soumettre une Demande de Prime, photographiez (taille limite du fichier : 

10 MB) tout votre Reçu (vous pouvez biffer tout renseignement personnel affiché sur votre Reçu) 

(« l’Image »), visitez le www.PARTAGEZunTIM.ca (le « Site Web »), cliquez sur « Commencer » puis 

suivez les directives affichées à l’écran pour soumettre une Demande de Prime (collectivement, les 

étapes suivantes seront désignées comme une « Demande de Prime ») : 

 

i. Entrez votre adresse courriel, puis cliquez sur « Commencer ». 

ii. Inscrivez le nombre de Produits admissibles achetés, qui doit correspondre au nombre 

identifié sur le Reçu que vous téléversez. Cliquez sur « Téléverser » et joignez l’Image 

de votre Reçu. Assurez-vous que votre photo est bien claire. Le nom du Détaillant 

admissible, la date de l’Achat admissible, le prix de l’Achat admissible et le total du 

Reçu doivent être clairement visibles. La taille de votre Image ne doit pas dépasser 

10 MB. Fichiers acceptés : JPG, PNG, GIF, BMP, TIFF et PDF. Une fois votre Image 

jointe, cliquez sur « Soumettre ». 

iii. Sur la page d’inscription en ligne, inscrivez votre (c.-à-d. le Déposant) nom complet, 

adresse postale, province/territoire et code postal. 

a. Cochez la case appropriée pour confirmer que vous avez atteint l’âge de la majorité 

dans votre province ou territoire de résidence. 

b. Cochez la case appropriée pour confirmer que vous avez lu les Modalités et que 

vous acceptez d’être juridiquement tenu de les respecter. 

c. Cliquez sur le bouton « S’inscrire ». 

d. Inscrivez le nom complet et l’adresse courriel du Récipiendaire. Le lien qui vous 

unit à tout Récipiendaire doit être conforme aux exigences suivantes : 

Vous pouvez uniquement fournir les renseignements d’un Récipiendaire : 

http://www.partagezuntim.ca/


 

 

i. qui fait partie de votre famille, avec qui vous êtes uni par les liens du 

mariage, d’une union de fait ou d’une relation parent-enfant, et avec qui 

vous êtes en communication de façon volontaire, directe et mutuelle; OU 

ii. qui est un ami avec qui vous êtes en communication de façon volontaire, 

directe et mutuelle, et avec qui il est raisonnable de conclure que vous 

partagez une relation personnelle en raison d’expériences, d’opinions et 

d’intérêts communs et d’autres facteurs pertinents. 

e. Si vous avez acheté un deuxième Produit admissible (tel qu’indiqué sur l’Image de 

votre Reçu), inscrivez les renseignements du Récipiendaire sous « Récipiendaire 

n° 2 ». Si vous avez acheté un troisième Produit admissible (tel qu’indiqué sur 

l’Image de votre Reçu), inscrivez les renseignements du Récipiendaire sous 

« Récipiendaire n° 3 ». Si vous avez acheté un quatrième Produit admissible (tel 

qu’indiqué sur l’Image de votre Reçu), inscrivez les renseignements du 

Récipiendaire sous « Récipiendaire n° 4 ». REMARQUE : Si votre reçu indique que 

vous avez acheté plus de quatre (4) Produits admissibles, veuillez remplir les 

sections ci-haut, puis envoyez un courriel à aide@partagezuntim.ca en mentionnant 

que vous avez récemment soumis un Reçu indiquant l’achat de plus de quatre (4) 

Produits admissibles. Important : Si votre Reçu n’indique pas l’achat de plus d’un 

(1) Produit admissible, ne remplissez PAS cette section, car aucune Prime ne sera 

envoyée à tout autre individu que votre premier Récipiendaire.  

f. Cochez la case appropriée pour confirmer que chaque Récipiendaire vous a 

autorisé à transmettre son nom et son adresse courriel au Commanditaire. 

g. Cochez la case appropriée pour confirmer que chaque Récipiendaire est un résident 

du Canada ayant atteint l’âge de la majorité dans sa province ou son territoire de 

résidence. 

h. Cochez la case appropriée pour confirmer qu’à titre de Déposant, vous acceptez 

que le Commanditaire vous envoie un (1) courriel en relation à cette Offre, courriel 

qui, si votre Demande de Prime est acceptée par le Commanditaire (à son entière 

discrétion), confirmera qu’un courriel a été envoyé au(x) Récipiendaire(s) choisi(s). 

i. Cliquez sur « Soumettre et terminer » pour soumettre votre Demande de Prime 

dûment remplie avant la Date de clôture de l’Offre. 

 

Après avoir cliqué sur « Soumettre », vous serez redirigé vers une page Web affichant le message 

suivant : « Merci! Nous avons reçu votre demande de Prime. Veuillez conserver votre reçu, puisqu’il 

pourrait être exigé. Le processus de traitement peut prendre jusqu’à 24 heures. Nous vous informerons 

de l’état de votre demande par courriel. Dans 24 heures, consultez votre boîte de réception ainsi que vos 

dossiers « pourriel », « spam » ou « courrier indésirable », ou tout autre répertoire où vos courriels 

mailto:mailtoaide@partagezuntim.ca


 

 

pourraient être redirigés; un courriel du Commanditaire ayant pour objet « Offrez un café GRATUIT de 

Tim Hortons® » devrait s’y trouver. » 

 

Si pour quelque raison que ce soit un problème survient quand à votre Demande de Prime, le 

Commanditaire vous enverra un courriel qui indiquera notamment pourquoi votre Demande de Prime n’a 

pas pu être traitée. Vous êtes entièrement responsable de consulter votre boîte de réception, vos dossiers 

« pourriel », « spam » ou « courrier indésirable » et tout autre répertoire où vos courriels pourraient être 

redirigés afin de lire le courriel envoyé par le Commanditaire ou en son nom. 

 

iv. REMARQUES :  

a. Pour toute question concernant votre Demande de Prime, visitez le site Web 

www.PARTAGEZunTIM.ca, consultez notre Foire aux questions ou téléphonez au 

service à la clientèle de Tim Hortons® au 1 888 601-1616. 

b. Les détails que vous avez fournis au sujet du Récipiendaire ne seront utilisés par le 

Commanditaire qu’aux fins d’administration de l’Offre, notamment pour 

communiquer avec le Récipiendaire, en votre nom, pour lui offrir la Prime. Le nom 

du Récipiendaire ne sera ajouté à aucune liste de diffusion ni à aucun programme 

de commercialisation sans son autorisation. 

c. Le Déposant et le Récipiendaire peuvent à tout moment retirer l’autorisation 

octroyée au Commanditaire d’utiliser leurs renseignements personnels. Pour toute 

question, veuillez écrire à notre responsable de la protection des renseignements 

personnels à privacy@rbi.com, visiter le https://timhortons.ca/ca/fr/about/formulaire-

pour-nous-joindre.php ou téléphoner au service à la clientèle de Tim Hortons® au 

1 888 601-1616. Consultez notre Politique de confidentialité au 

https://timhortons.ca/ca/fr/privacy.php. 

 

IMPORTANT : CONSERVEZ VOTRE REÇU ORIGINAL. Le Commanditaire se réserve le droit de 

demander au Déposant, à tout moment et pour toute raison, le Reçu original utilisé pour cette Offre à 

des fins de vérification. Si un individu est incapable de fournir le Reçu au Commanditaire dans les 

délais prescrits par celui-ci, le Commanditaire pourra disqualifier l’individu à son entière discrétion. 

 

7. TRAITEMENT DES DEMANDES : Le traitement d’une Demande de Prime pourrait normalement 

prendre jusqu’à 24 heures à partir du moment où elle est reçue par le (ou au nom du) Commanditaire. 

Une fois la Demande de Prime traitée : (i) un courriel sera envoyé au Déposant pour confirmer qu’un 

courriel a été envoyé au(x) Récipiendaire(s) ou pour indiquer pourquoi la Demande de Prime n’a pas pu 

être traitée; et (ii) si le courriel envoyé au Déposant indique qu’un courriel a été envoyé au(x) 

Récipiendaire(s), le Commanditaire enverra au(x) Récipiendaire(s) un courriel comprenant une Prime (le 

http://www.partagezuntim.ca/
mailto:privacy@rbi.com
https://timhortons.ca/ca/fr/about/formulaire-pour-nous-joindre.php
https://timhortons.ca/ca/fr/about/formulaire-pour-nous-joindre.php
https://timhortons.ca/ca/fr/privacy.php


 

 

courriel vous identifiera et indiquera qu’il a été envoyé en votre nom). Il incombe entièrement au Déposant 

et au(x) Récipiendaire(s) de consulter leurs comptes courriel pour lire ces messages courriel, y compris, 

sans toutefois s’y limiter, leur boîte de réception respective, leurs dossiers « pourriel », « spam » ou 

« courrier indésirable » et tout autre répertoire où leurs courriels pourraient être redirigés. Les 

Renonciataires (tels que définis à la Section 9) n’assument aucune responsabilité quant aux 

communications électroniques (y compris, sans toutefois s’y limiter, aux courriels) qui ne seraient pas 

livrées pour toute raison que ce soit, notamment (sans toutefois s’y limiter) en raison de tout type de 

filtrage passif ou actif ou d’un manque d’espace dans la boîte de réception d’un participant qui 

l’empêcherait de recevoir des messages courriel ou d’autres communications. 

 

8. LIVRAISON DE LA PRIME : Les Primes seront envoyées par courriel. Le courriel indiquera au 

Récipiendaire de cliquer sur le lien joint au courriel en vue d’activer la Prime. Afin d’activer la Prime, le 

Récipiendaire devra procéder aux étapes suivantes : 

 

a. Cliquer sur le lien joint au courriel. REMARQUE : L’accès à Internet est requis. 

b. Le lien ouvrira une page Web contenant une Carte TimMD d’une valeur de 2,50 $ CA. 

c. Pour utiliser votre carte-cadeau Carte TimMD d’une valeur de 2,50 $ CA, vous devrez choisir l’une 

(1) des options de téléchargement suivantes : 

i. Imprimez la carte-cadeau Carte TimMD électronique et présentez la feuille imprimée lors de 

votre prochain achat d’un café ou de tout autre produit offert à un restaurant Tim Hortons®, 

sous réserve des modalités de la Section 7d. 

 

ii. Intégrez votre Carte TimMD d’une valeur de 2,50 $ CA à votre appli Tim Hortons® (sous 

réserve des modalités de la Section 7d) ou téléchargez l’appli maintenant pour y intégrer 

votre Carte TimMD d’une valeur de 2,50 $ CA (sous réserve des modalités de la Section 7d). 

 

iii. Sauvegardez la page Web sur votre appareil mobile et présentez-la à un employé lors de 

votre prochain achat, sous réserve des modalités de la Section 7d. 

 

d. Chaque carte-cadeau Carte TimMD est assujettie aux modalités et conditions établies par 

l’émetteur et ne peut être échangée en espèces ou autrement. Si un achat dépasse la valeur de 

la carte-cadeau Carte TimMD électronique, le Récipiendaire sera tenu de débourser toute somme 

excédant la valeur de la carte-cadeau Carte TimMD électronique (que ce soit 2,50 $ CA ou tout 

autre solde au moment de l’achat) (incluant les taxes applicables). Si le montant d’un achat est 

inférieur à la valeur de la carte-cadeau Carte TimMD électronique, le solde restant ne sera pas 

versé en argent au Récipiendaire, mais demeurera sur la carte-cadeau Carte TimMD électronique. 

La carte-cadeau Carte TimMD électronique doit être acceptée telle que remise; elle ne peut pas 



 

 

être substituée, transférée, ni vendue et elle n’a aucune valeur monétaire. Il incombe au 

Récipiendaire de veiller à ce que personne d’autre n’imprime ou ne tente de télécharger ou 

d’utiliser sa carte-cadeau Carte TimMD électronique d’une valeur de 2,50 $ CA. La carte-cadeau 

Carte TimMD électronique est seulement valide au Canada et aux États-Unis. Les modalités et 

conditions relatives à la carte-cadeau Carte TimMD s’appliquent (consultez-les au 

https://www.timhortons.com/ca/fr/timcard/timcard-terms-conditions.php. Le Récipiendaire sera 

responsable de toutes les transactions associées à sa carte-cadeau Carte TimMD électronique, y 

compris les transactions non autorisées. Si votre carte-cadeau Carte TimMD enregistrée est 

perdue, volée ou détruite, elle pourra être remplacée en conservant le solde qui y restait, mais 

uniquement si elle a été enregistrée conformément aux modalités et conditions relatives à la 

carte-cadeau Carte TimMD (voir le lien ci-haut). 

 

e. RAPPEL : La Prime ne peut être réclamée qu’une (1) seule fois. La Prime doit être utilisée 

conformément aux présentes Modalités. Toute Prime qui n’est pas utilisée conformément aux 

présentes Modalités (tel qu’établi par le Commanditaire à son entière discrétion) sera annulée 

sans responsabilité aucune pour le Commanditaire. 

 

f. Aucun des Renonciataires (tels que définis à la Section 9) n’offre de garantie, expresse ou 

implicite, quant à la qualité ou au caractère de toute Prime remise en relation avec cette Offre. 

Dans toute la mesure permise par les lois applicables, chaque Récipiendaire (et Déposant) 

confirmé d’une Prime comprend et reconnaît qu’il ou elle ne peut pas demander de 

remboursement ni poursuivre quelconque recours juridique ou équitable contre le Commanditaire 

ni aucun des Renonciataires (tels que définis à la Section 9) si sa Prime (en tout ou en partie) 

n’est pas adaptée à son usage ou si elle est insatisfaisante de quelconque façon. 

 

9. Limites : Il y a une limite de (10) Demandes de Primes par Déposant et par ménage. Seule une (1) 

personne peut soumettre une demande au nom d’un ménage. Chaque Reçu ne peut être utilisé qu’une 

(1) fois relativement à cette Offre, même si le Reçu affiche plus d’un (1) Produit admissible acheté. Si un 

Reçu affiche plus d’un (1) Produit admissible acheté, le Déposant doit, au moment de soumettre sa 

Demande de Prime, sélectionner « Ajouter un Récipiendaire » jusqu’à concurrence de quatre (4) 

Récipiendaires, conformément aux présentes Modalités. Si votre Reçu indique que vous avez acheté plus 

de quatre (4) Produits admissibles, vous devrez, après avoir inscrit vos quatre (4) Récipiendaires, envoyer 

un courriel à aide@partagezuntim.ca et indiquer à l’entreprise de gestion de la promotion que le Reçu de 

votre Achat admissible comprend plus de quatre (4) Produits admissibles. Un Déposant ne peut utiliser 

qu’une (1) seule adresse courriel pour participer à cette Offre et tous les renseignements fournis doivent 

être véridiques et exacts. En clair, un Déposant ne peut pas s’envoyer une Prime. Un Déposant n’est pas 

admissible à une Prime à moins que quelqu’un d’autre ne le choisisse comme Récipiendaire. IL EST 

https://www.timhortons.com/ca/fr/timcard/timcard-terms-conditions.php
mailto:aide@partagezuntim.ca


 

 

ENTENDU QU’EN AUCUN CAS UN DÉPOSANT NE SERA ADMISSIBLE À ENVOYER PLUS DE DIX 

(10) PRIMES. Si le Commanditaire découvre (grâce à toute preuve ou information dont il a pris 

connaissance) qu’un individu ou un ménage a tenté: (i) d’utiliser le même Reçu plus d’une (1) fois; 

(ii) d’obtenir une Prime plus d’une (1) fois; (iii) d’obtenir une Prime de façon trompeuse; (iv) de réutiliser le 

lien menant à une Prime une autre fois après sa première utilisation; (v) d’utiliser tout renseignement (y 

compris, sans toutefois s’y limiter, un Reçu) falsifié, manipulé ou autrement altéré de quelque façon; ou 

(vi) d’utiliser plusieurs noms, identités, adresses courriel ou adresses postales, ou d’utiliser des systèmes 

ou programmes automatisés, macro, script, robotiques ou autres ou tout autre moyen qui n’est pas 

conforme à l’interprétation par le Commanditaire de la lettre ou de l’esprit des présentes Modalités pour 

participer ou nuire à cette Offre; alors le Commanditaire pourra à son entière discrétion disqualifier cet 

individu ou ce ménage de l’Offre (y compris, sans toutefois s’y limiter, annuler ses Demandes de Primes 

et ses Primes). Le Commanditaire peut à son entière discrétion rejeter une Demande de Prime si celle-ci 

ne comprend pas tous les renseignements requis ou si elle n’est pas soumise et reçue conformément aux 

présentes Modalités. Les Parties de l’Offre et leurs dirigeants, administrateurs, mandataires, 

représentants, successeurs et ayants droit respectifs (collectivement, les « Renonciataires ») ne sont 

pas responsables, et n’acceptent aucune responsabilité, quant à toute Demande de Prime ou toute 

information soumise en retard, perdue, égarée, retardée, incomplète ou incompatible (éventualités qui 

annulent la Prime). 

 

10. VÉRIFICATION : Tous les Achats admissibles, Reçus, Demandes de Primes, Déposants et 

Récipiendaires peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment et pour toute raison. Le 

Commanditaire se réserve le droit, à son entière discrétion, d’exiger une preuve d’identité ou 

d’admissibilité qu’il juge acceptable, y compris, sans toutefois s’y limiter, une pièce d’identité avec photo 

délivrée par le gouvernement : (i) afin de vérifier l’admissibilité d’un individu à participer à cette Offre; 

(ii) afin de vérifier l’admissibilité ou la légitimité de tout Achat admissible, Reçu, Demande de Prime, ou de 

tout autre renseignement fourni (ou prétendument fourni) aux fins de cette Offre; et (iii) pour toute autre 

raison que le Commanditaire juge nécessaire, à son entière discrétion, afin d’administrer la présente Offre 

conformément à l’interprétation du Commanditaire de la lettre et de l’esprit des présentes Modalités. Si un 

individu est incapable de fournir une telle preuve au Commanditaire dans les délais prescrits par le 

Commanditaire et à l’entière satisfaction de celui-ci, le Commanditaire pourra disqualifier l’individu à son 

entière discrétion (y compris, sans toutefois s’y limiter, annuler ses Demandes de Primes et ses Primes). 

Une preuve de transmission (marque postale, saisies d’écran, etc.) ou d’une tentative de transmission 

d’une demande ou de toute autre communication ne constitue pas une preuve de livraison ou de 

réception par les ordinateurs de l’Offre ou par le Commanditaire. La seule référence temporelle valide aux 

fins de la présente Offre sera le système officiel de chronométrage utilisé par le Commanditaire. 

  

 



 

 

11. CONDITIONS GÉNÉRALES : 

 

• Toutes les Demandes de Primes deviennent la propriété du Commanditaire. La présente Offre est 

assujettie à toutes les lois fédérales, provinciales et municipales applicables. Toutes les décisions 

du Commanditaire quant à chaque aspect de cette Offre sont définitives et tous les participants 

sont tenus de les respecter, sans appel, y compris, sans toutefois s’y limiter, toute décision liée à 

l’admissibilité ou la disqualification d’une Demande de Prime, d’un Déposant ou d’un 

Récipiendaire. LE COMMANDITAIRE PEUT EN TOUT TEMPS, ET À SON ENTIÈRE 

DISCRÉTION, DISQUALIFIER TOUT INDIVIDU S’IL ESTIME QUE CELUI-CI A VIOLÉ, POUR 

QUELCONQUE RAISON, LA LETTRE OU L’ESPRIT DES PRÉSENTES MODALITÉS ET 

CONDITIONS, SELON L’INTERPRÉTATION DU COMMANDITAIRE. 

 

• Les Renonciataires ne seront en aucun cas tenues responsables : (i) de toute défectuosité liée à 

un ou plusieurs sites Web ou plateformes; (ii) de toute défaillance technique ou autre problème de 

quelconque nature, y compris, sans toutefois s’y limiter, ceux liés à un réseau ou une ligne 

téléphonique, un système informatique en ligne, un serveur, un fournisseur d’accès, du matériel 

informatique ou à un logiciel; (iii) si une Demande de Prime ou un autre renseignement n’est pas 

reçu, saisi ou enregistré pour quelconque raison, y compris, sans toutefois s’y limiter, des 

problèmes techniques ou une saturation du réseau Internet ou de tout site Web; (iv) de tout 

préjudice ou dommage à l’ordinateur ou à l’appareil d’un participant ou d’un autre individu 

relativement à la participation à cette Offre; (v) si un individu est incorrectement ou erronément 

identifié comme admissible à recevoir une Prime; (vi) pour toute Prime perdue, volée ou 

endommagée; ou (vii) pour toute combinaison des éléments ci-dessus. 

 

• En cas de litige quant à savoir qui a soumis une Demande de Prime, le Commanditaire se réserve 

le droit, à son entière discrétion, de considérer que la Demande de Prime a été soumise par le 

détenteur autorisé du compte courriel du Déposant, tel que fourni au moment de l’inscription. Le 

« détenteur autorisé du compte » est la personne qui s’est vu attribuer le compte courriel par un 

fournisseur de service Internet, un fournisseur de service en ligne ou une autre organisation 

responsable d’assigner les adresses courriel du domaine associé aux adresses courriel 

soumises. Un Déposant peut se voir demander une preuve (sous une forme jugée acceptable par 

le Commanditaire; y compris, sans toutefois s’y limiter, une pièce d’identité gouvernementale avec 

photo) qu’il ou elle est bien le détenteur autorisé du compte courriel du Déposant, tel que fourni 

au moment de l’inscription. En aucun cas une adresse courriel temporaire ne pourra être 

soumise. 

 



 

 

• Si pour une raison quelconque un aspect de cette Offre ne pouvait être administré comme prévu, 

notamment en raison d’une infection par virus informatique, d’une défaillance de réseau, de 

bogues, d’interférences, d’une intervention non autorisée, de fraudes, de défaillances techniques 

ou de toute cause hors du contrôle du Commanditaire qui corrompt ou affecte l’administration, la 

sécurité, l’équité, l’intégrité ou la bonne conduite de cette Offre, le Commanditaire pourra, à son 

entière discrétion, annuler, résilier, modifier ou suspendre l’Offre ou invalider toute Demande de 

Prime ou Prime affectée. 

 

• Si une erreur d’impression, de production ou de télécommunication ou une erreur informatique, 

technique ou autre de toute sorte entraîne la réclamation de plus de Primes que les présentes 

Modalités ne prévoient attribuer ou remettre, le Commanditaire se réserve le droit, à son entière 

discrétion, de résilier l’Offre immédiatement et d’annuler les Demandes de Prime invalides.  

 

• Le Commanditaire se réserve le droit, à son entière discrétion, d’ajuster tout échéancier, date ou 

autre mécanisme stipulé dans les présentes Modalités, dans la mesure que le Commanditaire 

estime nécessaire, afin de vérifier la conformité de tout renseignement par rapport aux présentes 

Modalités, ou par suite de tout problème technique ou autre, ou de toute autre circonstance qui, 

de l’avis du Commanditaire et à son entière discrétion, entrave l’administration adéquate de l’Offre 

comme prévu dans les présentes Modalités, ou pour toute autre raison. 

 

• Si tout individu tente de compromettre l’intégrité ou l’administration légitime de cette Offre par 

piratage, tricherie ou fraude de quelque nature, le Commanditaire pourrait demander d’être 

indemnisé par cet individu dans toute la mesure permise par la loi. De plus, le Commanditaire 

pourrait interdire à cet individu de participer à tout autre concours, offre ou promotion que le 

Commanditaire pourrait organiser à l’avenir. En cas de litige, la décision du Commanditaire sera 

définitive. 

 

• Les Renonciataires n’accepteront aucune responsabilité quant à toute perte (y compris, sans 

toutefois s’y limiter, tout dommage direct, indirect, particulier ou consécutif ou toute perte de 

profits), dépense, dommage, perte personnelle, perte matérielle, blessure, accident, décès, 

maladie ou responsabilité de toute sorte subi (qu’il découle ou non de la négligence de 

quiconque) en lien avec cette Offre ou avec l’acceptation ou l’utilisation de la Prime. Sans 

restreindre la portée générale de ce qui précède, les Récipiendaires reconnaissent et conviennent 

qu’en acceptant une Prime, ils reconnaissent et acceptent la limite de responsabilité énoncée au 

présent paragraphe. 

 



 

 

• Si une disposition ou une partie des présentes Modalités est jugée nulle ou juridiquement 

inexécutable, cette disposition ou partie sera alors exclue et le reste des présentes Modalités et 

conditions demeurera valide et applicable dans toute la mesure autorisée par la loi. 

 

• En participant à cette offre, le Déposant et le Récipiendaire consentent formellement à ce que le 

Commanditaire ainsi que ses agents et/ou représentants stockent, partagent et utilisent les 

renseignements personnels soumis dans la demande aux fins d’administration de l’Offre et 

conformément à la politique de confidentialité du Commanditaire (publiée à : 

http://timhortons.ca/ca/fr/privacy.php), la politique de la Firme de gestion de l’Offre (publiée à 

:http://www.snipp.com/privacy-policy/) et la politique de confidentialité du gestionnaire principal 

(publiée à : https://web.buyatab.com/privacy-policy/). Cette section ne limite aucunement tout 

autre consentement qu’une personne pourrait avoir fourni au Commanditaire ou à d’autres en lien 

avec la collecte, l’utilisation et/ou la divulgation de ses renseignements personnels. 

 

• En cas de différence ou d’incohérence entre la version française et la version anglaise des 

Modalités et conditions, des divulgations ou d’autres énoncés contenus dans tout matériel lié à 

l’Offre, y compris, sans toutefois s’y limiter : le formulaire d’inscription, toute publicité en ligne, 

imprimée, télévisée ou en restaurant, ou toute directive ou interprétation des présentes Modalités 

donnée par un représentant du Commanditaire; la version anglaise des Modalités prévaudra, 

régira et aura préséance dans toute la mesure autorisée par la loi. 

 

Tim Hortons® et Carte TimMD sont des marques déposées de Tim Hortons. © Tim Hortons, 2018. 

 

Remarque : L’utilisation du masculin dans le présent document a pour seul but d’alléger le texte et 
s’applique sans discrimination. 
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